
COORDONNÉES DU CLIENT :

Quantité

TOTAL

Acompte (euros)
Montant total T.T.C. (euros)
TVA non applicable, art.293 B du CGI   
Date de règlement au plus tard le premier jour ouvré suivant la date de cette convention.
Taux des pénalités à compter du deuxième jour ouvré compris suivant la date de cette convention. 
Conditions de règlement identique à cette convention .

CONVENTION DE PRÊT DE MATERIEL
Date d'émission : 
Référence du devis :

DATE(S) ET DURÉE(S) :

Désignations des éléments     (détails en pages suivantes)

Prix 
Unitaire 
T.T.C. 

(euros)

Remise 
Unitaire 

T.T.C 
(euros)

Total T.T.C. 
(euros)
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Désignations et informations complémentaires du matériel de courtoisie :

Date démission : Convention N° : Page 2 sur 4

Désignation du matériel Commentaire

Samsung NP-N150-HAV1FR - ZP6V93HZ403013X 100

Samsung NP-N150-JA05FR - ZQB393LZ302847Y 100

Samsung NP-N150-JP01FR - ZQNA93EZ500216F 100

Samsung NP-N150-JP01FR - ZQNA93KZ2500187H 100

Samsung NP-N150-JA03FR - ZORE93KZ101264Z 100

ASUS N60DP-JX11V - 9AN0AS59426243F 200

Toshiba satellite L70-A-12Z - PSKNEE-02802WFR – XD087170C 600

Complété par les éléments fonctionnels suivant :

Barette de mémoire vive enfichée sur le poste portable 40

Disque dur SSD ou magnétique interne au poste 120

Chargeur secteur 250V 50

Batterie clipsée sur le poste 50

Souris logitech M90 20

Souris logitech M100 20

Souris logitech M175 + connecteur usb 20

Cable réseau  RJ45 longueur 3 mètres 15

Cable réseau  RJ45 longueur 5 mètres 20

Cable réseau  RJ45 longueur 10 mètres 40

Sacoche de transport poignée mains ou bandoulière 30

Housse de protection du poste en matière néoprène 15

Autres éléments :

TOTAL

Montant 
de caution 

(euros)

Prêté (oui / 
non)  x 
quantité

Rendu 
complet 

(oui / non)
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COMMENTAIRES :
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Validation du bon fonctionnement du matériel

Au moment du prêt, le

LE CLIENT SECURE INFORMATIC

Validation du bon fonctionnement du matériel

Au moment du rendu, le

LE CLIENT SECURE INFORMATIC
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Conditions Générales de vente :
Cette convention de prêt de matériel de courtoisie inclue l'acceptation intégrale des Conditions
Générales de Vente en vigueurs.

Conditions de règlement :
« Acceptant le règlement des sommes dues par chèques libellés à son nom en sa qualité de
membre d'un centre de gestion agréé par l'administration fiscale »

Assurances :
SECURE INFORMATIC a contracté les assurances suivantes :
Contrat  Multirisque Professionnelle comprenant les activités de vente de materiel  informatique,
électronicien,  traitement  de  l'information.  Ce  contrat  comprend  :  responsabilite  civile  liée  à
l'exploitation de l'entreprise et responsabilite civile professionnelle, et, défense et recourt juridique
des intérêts de l'assuré.
Coordonnéees de l'assureur : MAAF Assurances S.A., Chauray, 79036 NIORT Cedex 9
Couverture géographique du contrat et de la garantie : France métropolitaine
Référence du contrat au 01/01/2013 : 173122885 M 001

En l’absence de paiement :
-  Indemnité  d'un  taux  d'intérêt  correspond  au  taux  de  refinancement  de  la  Banque  centrale
européenne (BCE) à date de facturation et majoré de 10 points, en référence au code civil selon
Article 1907 et au code monétaire et financier selon Articles L313-2 à L313-3.
- Indemnité forfaitaire de 40 euros T.T.C par facture, en référence au Décret n°2012-1115 du 02
octobre 2012 et de la loi 2012-387 du 22 mars 2012.

Attribution de compétence et de juridiction :
En cas de litige quelconque en relation avec ce contrat, les parties attribuent une
compétence exclusive aux juridictions de la  ville  de Chambéry (France),  pour  en
connaître.  la  présente  clause  attributive  de  juridiction  à  titre  exclusif  doit  être
appliquée de la façon la plus large et la plus absolue, y compris en cas de litige
portant  sur  la  phase  pré-contractuelle  ou  en  cas  de  procédures  urgentes  ou
conservatoires, nonobstant pluralité de défendeurs ou appels en garantie.

SECURE INFORMATIC élit domicile en son siège social.
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